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SEANCE DU 5 DÉCEMBRE 2016

Délibération n° D-2016-415

Paiement des activités périscolaires et extrascolaires au moyen
de Chèque Emploi Service Universal (CESU)

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame
Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND, ayant donné pouvoir  à Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Alain PIVETEAU,
ayant donné pouvoir à Monsieur Christophe POIRIER

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 décembre 2016
Délibération n° D-2016-415

Direction de l'Education Paiement des activités périscolaires et extrascolaires
au moyen de Chèque Emploi Service Universal 
(CESU)

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le chèque emploi service (CESU) est un moyen de paiement créé par la loi n° 2005-841 du 26/07/2005,
relative au plan de développement de services à la personne.

Initialement, le CESU était destiné à régler les activités de garde des enfants hors du domicile du salarié
sur les temps périscolaires et était réservé à la garde des enfants de moins de 6 ans.

Ce dispositif a donné lieu en 2009 à la signature d’une convention autorisant ce mode de paiement et
l’affiliation au centre de remboursement. 

Désormais il  est possible d’accepter les CESU pour des prestations en centres de loisirs et pour les
enfants de plus de 6 ans.

Compte  tenu  de  la  demande  croissante  des  usagers,  il  est  proposé  de  renouveler  et  d’étendre  le
périmètre du dispositif à l‘ensemble des temps péri et extrascolaires.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

-  accepter  les  Chèques  Emploi  Service  Universel  (CESU)  comme mode  de  paiement  des  activités
périscolaires et extrascolaires ;

- approuver la convention entre la Ville de Niort et la Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes pour
l’encaissement des CESU ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer ainsi que toutes pièces relatives à la mise
en place de ce mode de paiement, et notamment le dossier d’affiliation au centre de remboursement des
CESU ;

- ouvrir les crédits nécessaires au paiement du tarif des commissions de traitement appliquées par les
émetteurs à la date de réception du CESU par le centre de remboursement des CESU (CRCESU).

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 






